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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE MOIRE 

DU 

05 Mars 2019 

__________________________________________________________________________________ 
 

 
OPPOSITION AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE « EAU » AU  1er JANVIER 2020 : 

- Mme le Maire expose au conseil que selon la loi NOTRe (nouvelle organisation territoriale de la 
république) l’ensemble des compétences relatives à l’eau doit normalement être transférée de plein droit 
à la communauté de communes à compter du 1er janvier 2020. Cependant la loi Ferrand ouvre la 
possibilité aux collectivités qui le souhaitent de reporter ce transfert au 1er janvier 2026. Le conseil 
municipal à l’unanimité s’oppose à ce transfert au 1er janvier 2020. 

 
REPRISE DE 6 CONCESSIONS EN ETAT D’ABANDON : 
 

- Mme le Maire rappelle au conseil la procédure qui a été menée depuis octobre 2014, pour la reprise de 9 
concessions en état d’abandon. Suite à cette procédure, il s’avère que des personnes se sont manifestées 
et qu’il reste à reprendre 6 concessions à savoir : IMBERT Joseph, SEVE Pierre, DUPOIZAT Pierre, 
PAILLET Jean, TREVOUX Jean-François, MONTESSUIT Louis. 

 
- Le conseil municipal considérant l’état d’abandon de ces 6 concessions autorise Mme le Maire à les 

reprendre au nom de la commune et à les remettre en service pour de nouvelles inhumations. 
 
PREPARATION BUDGET 2018 : 
 
 

Taxes communales : Mme le Maire informe que les bases augmentant automatiquement, elle propose 
de ne pas modifier les taux, à savoir : 

• Taxe d’habitation      : 14.01 % 
• Taxe foncier bâti        : 14.30 % 
• Taxe foncier non bâti : 19.93 % 
→ Accord du conseil  

 
Budget 2019 et CA 2018 : 
Présentation au conseil article par article aussi bien en fonctionnement qu’en investissement. Après 
quelques réajustements, le conseil validera ces propositions lors du vote le 26 mars. 
 
TRAVAUX DES COMMISSIONS.  
 
VOIRIE :  

- La CCBPD a demandé à toutes les communes de matérialiser sur un plan les voiries revêtues 
publiques hors départementales, places et parking en vert, les voiries revêtues publiques en 
jaune et les voies privées en rouge. Ce dossier est à rendre avant fin mars. La commission se 
réunira lundi 18 mars à 19 h 00. 

 
FLEURISSEMENT :  Régis LATHUILIERE passera commande auprès de M. GODDE. 

 
BATIMENTS  

- L’angélus s’étant arrêté de sonner, l’entreprise BODET a été contactée et nous a transmis son 
rapport, à savoir qu’il est nécessaire de remplacer le moteur de volée petite cloche. Devis en 
attente.  

ENFANCE JEUNESSE 
- Un projet de labellisation pour les jeunes de 17 à 25 ans est à l’étude. 

 

DELIBERATIONS  
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ADRESSAGE METRIQUE  
- La distribution des numéros de maisons se déroule très bien, cela nous donne l’occasion de 

rencontrer tous les administrés et ainsi de pouvoir échanger sur divers sujets. Les numéros 
restant devront être  retirés rapidement par les propriétaires aux jours et heures d’ouverture.  

- Frank VASSEUR doit nous faire parvenir le plus tôt possible les plans afin de pouvoir les 
adresser aux divers organismes. 

 
DIVERS: 

- Mise en place des tours de garde pour le dimanche 26 Mai 2019 pour les Elections 
Européennes. 

 
 
 


